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Conseil d’Administration
du 14 décembre 2022
à 20h en visioconférence

Membre du CA Présent Excusé Absent Membre du CA Présent Excusé Absent

Didier BOUET X Yves FRECENON X
Léo BOUET X Patrick JOUVE X
Julien CARRÉ X Frédérique LAGIER X
Didier CHAPTAL X Sylvain LUTTRINGER X
Alexane DORLEAC X Lise LUTTRINGER-NEVES X

La présente réunion fait suite à l'Assemblée Générale du 10 décembre au cours de laquelle un appel à volontariat 
avait été lancé. Deux nouveaux adhérents rejoignent l'équipe des administrateurs :

Alexane DORLEAC et Léo BOUET

Les membres du CA les remercient et leur souhaitent la bienvenue.

Ordre du Jour
ÉLECTION DU NOUVEAU BUREAU  
Les fonctions sont distribuées et le nouveau Bureau se compose ainsi :

Coprésidents :
· Didier CHAPTAL
· Didier BOUET
· Frédérique LAGIER

Trésoriers :
· Didier BOUET : enregistrement des opérations courantes (journal),
· Frédérique LAGIER : mise en forme comptable (compte de résultat, bilan),
· Léo BOUET : trésorier adjoint.

Secrétariat :
· Lise LUTTRINGER reprend ses fonctions de secrétaire et remplace ainsi Marie-Yanty. Lise continue 

également de s'occuper de la page Facebook de l'ARCM-C.
· Alexane DORLEAC : secrétaire adjointe.

Élevage/sélection :
· Julien CARRÉ : référent élevage auprès de l'IDELE, relai auprès des adhérents, etc.

Communication :
· Patrick JOUVE : gestion du site Internet, diffusion des comptes-rendus, transmission d'informations aux 

adhérents (newsletter, etc).

PARTICIPATION AUX RENCONTRES DE RACES CAPRINES À FAIBLES EFFECTIFS  
L'IDELE et  CAPGÈNES organisent   les rencontres annuelles  pour  les races caprines à faibles  effectifs  les 5 et  6 
janvier prochain. Les différentes associations se réuniront chez les Angoras, avec notamment la visite de la ferme 
de Sandra AUBENICHE, qui possède également quelques chèvres du Massif-Central.
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Il est décidé de lister les questions qui restent toujours en suspens et de faire connaître aux organisateurs que 
l'ARCM-C aimerait  obtenir  des   réponses   (notamment  au sujet  du RZUE et  de   la  mise  en place  du  livre,  des 
relations IDELE/CAPGENES, sur la gestion des inventaires ARCM-C/IDELE).

Tour de table des membres pouvant y participer : Didier C, Didier B (en partie), Julien (sauf soirée), Léo et Lise 
(sauf soirée). 

Julien complétera   le  bulletin d'inscription et   le  soumettra au bureau avant envoi.  Attention  :   l'inscription est 
attendue au plus tard pour le 17 décembre.

L'indemnité reçue devrait permettre de couvrir les frais d'hébergement et de restauration. L'ARCMC prendra en 
charge le restant des frais.

NOMINATION DE JULIEN CARRÉ AU GRADE DE JUGE DE RACE  

Julien ayant acquis une expérience sérieuse est nommé au grade de juge de race.

Une discussion  est   lancée  sur   la  possibilité  d'évaluer   les  boucs sur  photo pour   les  adhérents  se  trouvant  en 
situation exceptionnelle (éloignement).  Une procédure rigoureuse devra être établie. Julien se penchera sur la 
question.

SUJETS DIVERS  
· Comptes-Rendus

Le   compte   rendu  de   la   réunion  du  CA  du   vendredi   25  novembre   est   validé.   Patrick  pourra   le   transmettre 
rapidement aux adhérents.

Le   compte-rendu   de   l'Assemblée  Générale   sera   envoyé   séparément.   Didier   C.   va   préparer   le   PV   avec   les 
délibérations et Frédérique le complétera avec les éléments des débats. 

Le délai de diffusion des comptes-rendus est discuté : il serait souhaitable de les faire parvenir aux adhérents plus 
rapidement.

Il est décidé, dans la mesure du possible, de valider les comptes-rendus non plus à la réunion suivante, mais par 
échange d’e-mail. En cas d'absence de remarque émise par les membres dans un délai de 72h après la soumission 
d'un compte-rendu finalisé, il sera considéré comme validé. Patrick pourra ainsi le faire parvenir plus rapidement 
aux adhérents. S'il s'avère qu'une discussion est nécessaire, les membres du CA le feront savoir par retour d'email, 
et, dans ce cas uniquement, le CR sera discuté à la réunion suivante.

· Traitement des mails reçus sur la messagerie de l'association (arcmc.contact@gmail.com)

Afin d’éviter les oublis ou les doublons, il est décidé le traitement suivant : Didier C transfère le courriel reçu à un 
membre du bureau qui lui apparaît le plus apte à répondre à l’interlocuteur. Il met en copie les autres membres du 
bureau pour information. Si quelqu’un pense être plus habilité ou disponible pour faire une réponse, il s’adresse 
directement à la personne sollicitée pour convenir du porteur de la réponse.

· Dates des réunions du Conseil d'Administration

Il est décidé de fixer les dates des différents CA avec suffisamment d'anticipation, pour pouvoir en informer les 
adhérents, et leur laisser la possibilité d'y assister.

Les réunions du Conseil d'Administration auront désormais lieu les vendredi à 13h30. Voici les prochaines dates :

20 janvier 24 février 17 mars 28 avril 2 juin

Fin de réunion.

Merci.
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